
Pour la défense du Service 

Public de proximité 

Rassemblement  

Mardi 2 Juin  

à partir de 13H00  

devant le Ministère de la 

Fonction Publique 

(Métro Invalides, sortie rue de l’Université) 

 

Suite aux rencontres avec des représentants des Ministères du Logement et de la Fonction 
Publique lors du rassemblement du 5 mai et aux engagements pris par Madame 
LEBRANCHU, ministre de la Fonction Publique, 4 ministres ont publié un communiqué le 
20 mai qui ne répond pas aux revendications puisque les gardiens devraient payer les 
charges locatives. Cela engendrerait des disparités entre des gardiens exerçant la même 
mission mais avec des statuts différents (publics - privés) et conduirait les Offices Publics 
de l'Habitat à rechercher des dispositifs complexes d’indemnisation qui alourdirait la 
quittance des locataires. 

 

La C.G.T. vous appelle à participer au rassemblement  
mardi 2 juin pour obtenir l’abrogation du décret du 9 mai 2012 

remettant en cause la présence des gardiens dans les cités. 
 

L’application au 1° septembre 2015 de ce décret concerne plusieurs milliers de gardiens 

d’immeubles fonctionnaires et pourrait s’étendre aux autres gardiens sous statut privé, ce 

qui remet en cause les conditions d’exercice de leur mission. Remettre en cause le 

logement de fonction des gardiens et la prise en charges des fluides revient à retirer un 

des derniers maillons de la chaine de solidarité qu’ils représentent dans de nombreux 

quartiers. C’est se priver d’acteurs de la cohésion sociale dans les résidences où ils 

interviennent et partagent la vie des locataires. 

Des élus de tous bords, l’Union Sociale pour l’Habitat, la Fédération des 

Offices Publics de l’Habitat, des Associations de Locataires ont dénoncé 

les graves conséquences dans les quartiers que provoquerait 

l’application de ce décret.  



 

 

 

Départ collectif, rendez vous à ……………………………………………………………… 


